
Calendrier et procédure

Le demandeur dépose 
une DACJ, opte pour 

le projet pilote

Le défendeur 
dépose un avis 

de 
comparution 

Le greffe envoie 
une demande de 

DCST au 
Tribunal, puis 

soit :

Le défendeur choisit 
de participer, les 

parties reçoivent le 
DCST, le demandeur 

prépare des 
observations

Le demandeur 
dépose ses 

observations 
simplifiées

Le défendeur 
dépose ses 

observations 
simplifiées

Le demandeur 
dépose ses 

observations 
simplifiées en 

réplique

La demande est 
examinée par la 
Cour sur la base 
du DCST et des 
observations 

simplifiées

La demande 
d’autorisation est 

rejetée

La demande 
d’autorisation est 

accordée et le 
contrôle judiciaire 

est décidé

15 jours 30 jours 5 jours
Au moins 
15 jours

30 jours

45-60 
jours10 jours

Légende :
DACJ : Demande d’autorisation et de contrôle judiciaire
DCST : Dossier certifié simplifié du tribunal

Le défendeur se 
retire et les parties 

reçoivent des 
motifs aux termes 
de l’article 9 des 

Règles

La demande se déroule 
normalement, le 

demandeur dépose un 
dossier

DATE BUTOIR POUR RETRAIT


